
CONSEIL MUNICIPAL DU 05 juin 2026 à 20h30 

Compte rendu 

 

Présents : Yves MALRIC, Xavier FRAÎCHE, Philippe VALDEYRON, Anne-Marie MAILHE, Magalie 
COMBY, Angèle BOUSQUET, Rudy AGUILAR, Jean-Pierre ROMIER, Julie FRAISSE née 
CRISTOL, Nadine THIERS-MARQUES. 

Absents :  

Excusés :  

Représentés : Nicolas CADIO représenté par Yves MALRIC 

Secrétaire de 
Séance : 

Magalie COMBY 

 

Début de séance : 20h30 

Ordre du jour : 

1) Elections Sénatoriales (1 titulaire et 3 suppléants, délibération) 
2) Délégations consenties au maire (délibération) 
3) DM M49 créances admises en non-valeur (délibération) 
4) DM M57 fonctionnement et investissement (délibération) 
5) Délégation au maire mise en non-valeur (délibération) 
6) Délibération de principe de transfert du petit cycle de l'eau (eau et assainissement) ? 
7) Tableau des effectifs (délibération) 

Compte rendu du conseil municipal du 28 avril 2026 approuvé à l’unanimité. 

1) Désignation du délégué et des suppléants à l’élection sénatoriale du 27 septembre 2026 

 

• Délégué :  - Yves MALRIC  

 

• Suppléants :  - Philippe VALDEYRON 

 - Angèle BOUSQUET 

 - Julie FRAISSE née CRISTOL 

La Désignation du délégué et des suppléants a été approuvé à l’unanimité  

 

2) Délégations consenties au Maire, il faut abroger et remplacer la délibération n°2026_DE_009 comme suit : 

Supprimer la dernière délégation et porter « De demander à tout organisme financeur l’attribution de subvention ». 

Voté et approuvé à l’unanimité. 

 

3) Décision modificative M49 (budget eau et assainissement 2026) : 

  

Voté et approuvé à l’unanimité. 

 

 

 



4) Décision modificative M57 (budget commune 2026) : 

 

Voté et approuvé à l’unanimité. 

 

5)  Délibération admission des créances en non-valeur, jusqu’à ce jour la somme était prévue à 100 €, à la demande de 

la trésorerie il faut porter la somme à 200 €. 

Voté et approuvé à l’unanimité. 

6) Délibération de principe du transfert de l’eau et de l’assainissement au syndicat intercommunal d’adduction d’eau 

potable du Larzac. Au vu des éléments fournis par le cabinet d’étude désigné par la communauté de communes, le 

conseil municipal, par 9 abstentions n’a pas pris de décision. Une réunion publique aves des représentants de la 

Communauté de Communes va être organisé. 

Le conseil municipal, par 9 abstentions n’a pas pris de décision. 

7) Mise à jour du tableau des effectifs de la commune comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voté et approuvé à l’unanimité. 

 

Fin de séance : 22h45 

 


